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Chapitre 1 : Objectifs de ce guide
Ce petit guide est fait à l’intention des trésoriers, animateurs ou parents, et des responsables d’unité, afin de répondre aux plus fréquentes interrogations.  C’est également un ensemble de références où l’on trouvera une liste des comptes suggérés et certains formulaires et procédures qui sont spécifiques au 122ième groupe.  

On pourra aussi se référer aux Statuts et règlements du Groupe, au chapitre 8, où l’on décrit les dispositions financières du groupe et des unités. De plus, la lecture du module de formation des Scouts du Canada « Gestion financière 1, GES 1044 », pourra vous aider dans la tenue de livre.  

Il ne faut surtout pas oublier que le trésorier du groupe est là pour vous aider en cas de besoin.  Ce guide n’est pas complet, mais à l’aide de vos commentaires et suggestions, il saura évoluer.

Chapitre 2 : Documents à produire

Dans le 122ième  Groupe, chaque unité a la responsabilité de tenir des registres financiers, de garder les pièces justificatives adéquates et de rendre compte de sa situation financière aux parents, au Groupe et au District du Montréal Métropolitain et cela à chaque début d’année.  

Voici la liste des documents à produire :

· État des revenus et dépenses.
· Bilan.
· Relevé de la banque.
· Budget.
· Informations sur la trésorerie d’une unité. 

Ces documents ou une copie électronique, doivent être acheminés au trésorier du groupe.  La date d’échéance prévue selon les statuts est le 21 septembre.  Il est important que ces documents soient vus par le trésorier du groupe avant leur présentation à la réunion des parents.
Chapitre 3 : Comptabilité

L’année financière du groupe et des unités débute le 1er septembre et se termine le 31 août.  
Afin d’uniformiser les données financières au sein du Groupe, nous vous demandons d’utiliser la « Liste des comptes d’une unité ».  Le trésorier du groupe doit compiler les états financiers de toutes les unités pour rédiger les états financiers consolidés du groupe entier.  L’utilisation  de la liste suggérée facilite cet exercice.

Pour faire la tenue de livre, chaque unité est libre d’utiliser l’outil de son choix.
Dans les paragraphes qui suivent, vous trouverez la façon de procéder dans certaines situations spécifiques.
Comptabilisation des activités de financement.
Dans chaque unité, des activités de financement ont lieu.  Un exemple commun à toutes les unités est la “Vente de café”.  La méthode utilisée pour enregistrer ce type de revenu, pour un organisme sans but lucratif (OSBL), est la comptabilité par fonds.  C’est-à-dire que le montant net doit être présenté. Ce montant net est le total des revenus moins les dépenses relatives à cette campagne.  Ces chiffres sont également requis pour fin de statistique au niveau du district.
Par exemple, une unité qui a vendu 200 sacs de café aura 1000 $ de revenu.  Le coût du  café étant  est de 2.50$ le sachet, le profit sera donc de 500 $. Ce montant de 500$ sera présenté comme suit dans la section des revenus :
Campagne de financement :
Vente de café

1,000 $




Coût


   500 $
 500 $
Comptabilisation de la dépense pour les uniformes. 
Encore ici, il faut indiquer les montants nets.  A chaque année, les nouveaux doivent se procurer l’uniforme de leur nouvelle unité.  Comme on demande aux parents  de payer pour l’uniforme acheté par l’unité, ce montant est un remboursement de dépense et non un revenu pour l’unité.   On présentera dans la section des dépenses, le coût net des uniformes : 
Cotisation aux SMM






$ 800
Uniforme     
Coût (enfants et animateurs)

$ 300

Remboursement par les parents


$ 225

$    75
Activités.
Les montants payés par les parents viennent réduire la dépense et ne doivent pas être considérés comme des revenus.
Comptabilisation des camps.
Les dépenses de camp doivent être comptabilisées par camp, donc séparément.  Certaines unités ont deux camps par année alors que d’autres en ont jusqu’à quatre.  Les dépenses doivent être regroupées sous ces rubriques : 

Location chalet ou base

Transport

Nourriture

Matériel et autres dépenses

Les détails de ces rubriques devront être présentés pour chacun des différents camps (automne, hiver, printemps et été).

Transactions qui chevauchent 2 années.
Pour déterminer à quelle année financière un revenu ou une dépense est relié, il suffit de se poser la question suivante : à quelle année financière appartient ce revenu ou cette dépense ? Il arrive quelquefois qu’on encaisse ou qu’on débourse dans une année financière pour des transactions qui ont eu lieu ou qui auront lieu dans une année différente.
Par exemple, le paiement pour la location du camp d’été se fait le 15 septembre 2004.  Cependant, cette dépense est relative à l’année financière qui se terminait le 31 août 2004.  Il faut alors inscrire, dans les états financiers du 31 août 2004,  un compte à payer (ou un frais couru) au bilan, au montant de la location, même si le montant n’est pas encore déboursé.  Donc, la location sera additionnée, dans les dépenses et dans le bilan, comme passif à la fin d’août.  Lorsque le déboursé se fera en septembre, on paiera le compte directement, sans affecter les dépenses de l’année courante.

À titre d’exemple, voici les écritures:

Livre du 1er sept 2003 au 31 août 2004 :


Location de camp ( résultats)

200$



Comptes à payer ( bilan )


200$
Livre du 1er sept 2004 au 31 août 2005 :


Comptes à payer ( bilan )

200$



Banque ( bilan )



200$

Toutes les dépenses qui n’ont pas été remboursées à la fin de l’année financière, devront apparaître dans les comptes à payer.  Quelquefois, il faut estimer un montant à rembourser. La différence entre l’estimation et la montant réel de la dépense apparaîtra dans l’année où le remboursement a eu lieu.  De même, s’il y a des revenus non encaissés, on fera le même exercice.  On indiquera des « Comptes à recevoir », et les écritures seront inversées, afin de montrer des revenus et non des dépenses.

Conciliation bancaire

Une conciliation bancaire sera nécessaire afin d’expliquer les différences entre le montant au relevé bancaire et le montant de la banque au bilan.  Voici comment faire:

Pour concilier le solde du relevé bancaire avec le solde aux livres (banque ou encaisse), il faut faire ressortir les transactions qui ont eu lieu dans l’un des comptes mais pas dans l’autre, et les enregistrer.  De façon générale, les frais bancaires et les intérêts sont enregistrés aux livres lorsqu’on reçoit le relevé bancaire, car ils sont connus à ce moment seulement.  De même, des dépôts ou des chèques enregistrés dans les livres comptables, sont parfois débités ou crédités à la banque quelques jours après la date du relevé.  C’est dans ce cas où l’on doit concilier les 2 montants.  

On doit commencer par le solde à la banque et ajouter les transactions non inscrites au relevé bancaire.  Voici un exemple :

Solde du relevé au 31 août



$ 1,000

+ Dépôt non-inscrit




      100

- Chèques émis et non encaissés :


Ch # 101 
200


Ch # 103
150   



   ( 350 ) 

Solde aux livres le 31 août



$   750
Petite caisse

Afin de faciliter le remboursement des dépenses courantes de l’unité, une petite caisse est utilisée.  On peut fonctionner de 2 façons :

1) À fonds fixe : (recommandé)
Avec cette méthode, le montant en argent et le total des dépenses remboursées égalent toujours le montant de départ, par exemple 200$.  Pour y remettre de l’argent, on émet un chèque au responsable de la petite caisse au montant des factures présentées.  De cette façon on a toujours la petite caisse au même montant et les dépenses sont enregistrées dans le bilan au fur et à mesure des remboursements.  Il est préférable dans ce cas, que la petite caisse soit renflouée juste avant le 31 août, afin de bien comptabiliser les dépenses de l’année en cours.
Exemple :

Montant en argent de la petite caisse 

$  48.54

Facture pharmacie




$  28.32

Facture collation/activité



$  75.48

Facture bricolage




$  47.66

$ 200.00

On émettrait un chèque de 151.46$, en comptabilisant les dépenses.

2) À fonds variable :

Avec cette méthode, le montant au bilan varie avec chaque entrée et sortie de fonds.  Lorsque la petite caisse n’a plus suffisamment de fonds, on émet un chèque sans faire le total des dépenses.  On accumule les dépenses tout au long de l’année et le sommaire de la petite caisse est ajouté aux états financiers par la caisse-déboursé.
Même exemple que ci-haut pour les dépenses, sauf qu’on émet un chèque de 200$

Voici la caisse-déboursée :






Banque  PCaisse  Avance Pharm  Brico  Activité  Avance
Petite caisse  ch. #101

-200

       200

….

Renflouer petite caisse ch. # 128
-200

       200


….

Sommaire petite caisse


248.54        -400     28.32   47.66   75.48

Donc, on aurait au bilan une petite caisse de 248.54$.  Les dépenses seraient compatibilitées au même montant.  

La différence entre les 2 méthodes se retrouve dans le bilan, avec les montants à la banque et à la petite caisse.  (Exemple avec la  banque à 1000$, avant le chèque de renflouement)





Fonds fixe


Fonds variable

Banque


848.54




800.00



Petite caisse


200.00




248.54



         1,048.54


         
         1,048.54

Les dépenses aux résultats seront exactement les mêmes.  La méthode à fonds fixe est la plus facile à utiliser. 

Chapitre 4 : Compte bancaire d’une unité
Chaque unité du groupe doit avoir son propre compte bancaire.

Les chèques tirés de ce compte doivent avoir 2 signatures, soit celles :
· d’un membre de l’animation de cette unité, soit le responsable d’unité ou le trésorier.

· d’un parent d’un jeune actif dans cette unité.  Ce parent ne doit pas être animateur, trésorier du comité de gestion, président du comité de gestion, chef du groupe ou avoir de lien proche avec l’un ou l’autre de ces derniers. Un pionnier peut être signataire, si le deuxième est un adulte.

Aucun chèque en blanc ne doit être signé c'est-à-dire sans nom de fournisseur et sans montant.

Tout déboursé doit être accompagné de pièces justificatives :

· Un compte de dépense sommaire accompagné des factures pour remboursement à une personne ou à la petite caisse.

· Une facture, estimé ou contrat doit justifier un chèque fait pour un fournisseur (autobus, location de camp, …)

Le trésorier du groupe communiquera avec chacun des signataires d’unité, en début d’année scoute, afin qu’il s’assurer que les directives sont connues et suivies.
Chapitre 5 : Budget
Chaque unité doit préparer un budget en début d’année.  Les revenus provenant des cotisations des parents et des différentes activités de financement prévues dans l’année y seront présentées.  On y retrouvera également les différentes dépenses fixes, les activités et les camps prévus pour l’année à venir.  
Tout ceci aidera l’animateur responsable à justifier la cotisation annuelle demandée aux parents. Afin d’uniformiser le coût des cotisations pour un même groupe d’âge, il sera demandé aux parents un montant de :
· 225 $ pour les 7-8 ans, les Castors

· 300 $ pour les 9-14 ans, les Exploratrices, les Louveteaux, les Intrépides et les Éclaireurs
· 0 $ pour les 15-21 ans, les Pionniers et les Ainés
Chaque unité ayant sa propre gestion, elle doit prévoir un montant de roulement pour le début d’année.  Certaines dépenses ont à être déboursées avant que les cotisations des parents soient reçues.  Un montant situé entre 500 $ et 1,000 $ est suffisant pour débuter l’année scoute.
Certaines unités fonctionnent avec un budget étalé sur trois ans, soit un budget triennal.  Il y a donc accumulation d’argent pendant les deux premières années pour arriver à un projet spécial la troisième année. Habituellement ces unités font un grand voyage pour leur camp d’été.  Le bilan de cette unité montrera des bénéfices plus élevés pendant  deux ans et le budget de la troisième année sera déficitaire afin d’absorber les économies faites auparavant.  

Chapitre 6 : Autres formulaires

Il arrive qu’une unité, pour élaborer un projet spécial ou pour boucler son budget, doive  demander une aide financière au comité de gestion du Groupe.  Avec les différentes campagnes de financements annuelles, le Groupe amasse des fonds pour la  formation des animateurs, l’achat de matériel, la fête de groupe et d’autres activités qui réunissent toutes les unités. Un montant est également prévu pour aider les unités.  Le formulaire à utiliser est : « Demande d’aide financière ».  Vous trouverez également en annexe la marche à suivre qui accompagne ce formulaire.

Il existe aussi deux formulaires pour demander au comité de gestion le remboursement de certaines dépenses qui font partie de leur budget comme par exemple la formation des animateurs.  Le formulaire « Réquisition de chèque »  sera utilisé lorsqu’une demande de paiement à un fournisseur est faite.  Le formulaire de « Remboursement de dépense » sera utilisé lorsqu’une personne a elle-même payé des frais remboursables par le groupe.  Il est à noter que chaque déboursé doit être prévu au budget et doit avoir été autorisé par le comité de gestion. De plus, il faudra présenter des pièces justificatives avec ces formulaires.

 ANNEXE A : LISTE DES FORMULAIRES SUR EXCEL

Afin de faciliter l’utilisation des listes et des formulaires, en voici la liste disponible dans un document Excel :

1) Information sur la trésorerie
2) Liste des comptes et états des résultats

3) Liste des comptes du bilan
4) Demande d’aide financière

5) Réquisition de chèque
6) Remboursement de dépense

ANNEXE B : Demande d’aide financière – Marche à suivre

Un seul formulaire par unité devra être rempli.  S'il y a plus d'un projet pour l'unité, décrire chacun d'eux avec leur montant partiel.  Le grand total devra apparaître à la section «Montant demandé».  Dans ce cas, il faudra justifier chacun des projets en annexes avec leurs montants respectifs.

La demande peut être faite une fois par année, soit à la fin du printemps.  Le comité de gestion avisera les unités, par l'intermédiaire du responsable du groupe, de la date d'échéance pour la remise du formulaire.  Habituellement cette date est le 1er juin. Une demande extraordinaire pourra être faite en cours d'année, avec l'accord du responsable de groupe.

Le formulaire doit être rempli par l'animateur responsable de l'unité.

Le formulaire devra être acheminé au responsable du groupe et au trésorier.  Toutes les annexes et justifications financières devront être transmises dans leur intégralité.  Le trésorier fera un tableau qui combinera les demandes dans leur ensemble en ayant soin d'omettre les renseignements de nature confidentielle.

Les membres du comité de gestion étudieront les demandes à l'aide du tableau récapitulatif.  Une réserve de 300$ pour chaque unité est budgétée à chaque année.  Le remboursement demandé pour les rabais accordés pour les enfants d'une même famille est inclus dans cette réserve.  L'analyse des demandes et le vote se dérouleront à une réunion du comité de gestion.  La consultation pourra se faire par courriel si des circonstances ne permettent pas de le faire à une réunion.

Le responsable du groupe avisera chaque unité concernée de la décision du comité.  Les paiements se feront par chèque dans les plus brefs délais.





















PAGE  
2

